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> Mot du Maire
Madame, Monsieur,

Voici le dernier bulletin de l’année proposé par la commission communication. Une large part est
consacrée à la vie communale et associative remerciant ainsi tous les bénévoles motivés.
Par ailleurs, nous veillons particulièrement à la défense des intérêts des riverains de la ligne LGV et de
l’autoroute A10 notamment en matière de nuisances sonores.
Quant au projet de revitalisation du cœur de village de Séligny, il a essentiellement pour ambition de
rétablir un lieu d’accueil et d’animation sur la place Drapeau Caillault.
Un village sans commerce est un village qui meurt.
Je vous présente mes meilleurs vœux de santé et de bonheur et vous attends le jeudi 4 janvier prochain.

Bonne année à toutes et à tous.

Serge MOREAU

Fête rurale des Trois communes
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Cette année, le repas organisé conjointement par Antogny-le-Tillac,
Pussigny et Ports sur Vienne se déroulera dans notre commune le

samedi 24 février 2018.
Le traiteur Bertrand Dousset et l'animateur Noël Suzzan vous attendent nombreux.
Ce rendez-vous est toujours un moment d'échange très convivial à ne pas
manquer.
Si vous souhaitez y participer, les cartes seront disponibles auprès des
conseillers municipaux et du secrétariat de la mairie.



BULLETIN ANTOGNY LE TILLAC DÉCEMBRE 20172

> Un peu d’histoire

> Soldats Antogny 1917

Près de 150 ans se sont écoulés !
Le 17 février 1869, le préfet de Tours autorisa la commune d'Antogny le Tillac à acquérir un terrain situé
à Séligny au lieu dit la Grand vigne afin d'y construire une maison d'école mixte et une mairie. Monsieur
Lehec qui fut maire en 1870 en était le propriétaire.
La majeure partie des 618 habitants de la commune souhaitait que cette construction fût à Séligny car une
école y existait déjà depuis sa création mais seulement pour les garçons. L'Instruction Publique avait
provisoirement dispensé la commune « d'entretenir une école spéciale filles ».
Par ailleurs, les réclamations faites par les habitants d'Antogny pour que l'école fût édifiée dans leur bourg
furent jugées non fondées. La population plus nombreuse à Séligny et la position centrale du village
apparurent comme des arguments déterminants.
Ainsi donc sont nées l'école et la mairie d'Antogny le Tillac. Si cette dernière est toujours au même
emplacement, l'école elle, changea de place plusieurs fois au cours du XXe siècle pour finalement disparaître
de la commune dans le cadre des regroupements scolaires.

Pour l’avant dernière fois, nous commémorons la
Première Guerre mondiale. L’année 1917 est
considérée comme le « tournant » du conflit avec
l’entrée en guerre des Etats-Unis en avril mais aussi
par le retrait de la Russie en novembre. Sur le front,
la lassitude gagne les unités dont certaines refusent
de monter à l’assaut en se mutinant. La terrible
offensive du général Nivelle dans l’Aisne sur le
Chemin des Dames entre avril et octobre coute la vie
à près de 500 000 soldats français et allemands. Le
général Pétain et Georges Clémenceau, le nouveau
chef du gouvernement, conscients de cette souffrance
améliorent le quotidien des Poilus et optent pour une
stratégie moins couteuse en hommes.

Le 11 novembre dernier, un hommage aux soldats
« morts pour la France » de la commune a été rendu.
Antogny-le-Tillac a perdu trois soldats en 1917 :

- Abel ARNAULT, soldat du 232e régiment d’Infanterie.
Tué à l’ennemi par obus à l’âge de 34 ans, le 9 jan-
vier 1917 dans le secteur de Douaumont tout près
de Verdun (Meuse). Sa dépouille fut inhumée dans
le cimetière de Bevaux à Verdun.

- Roger ELIOT appartenant au 224e régiment d’Infan-
terie. Tué à l’ennemi à l’âge de 26 ans, le 21
septembre 1917 à Grécourt (Aisne), il fut élevé au
rang de Chevalier de la Légion d’Honneur à titre
posthume.

- Marie FORGET, soldat du 68e régiment d’Infanterie
avant d’être versé dans le 1604e régiment d’Infan-
terie. Tué à l’ennemi à Braye (Aisne), dans le secteur
du Chemin des Dames à l’âge de 27 ans, le 9 mai
1917.

Il convient, en ces temps troublés, de rappeler la
mémoire de ces hommes et de se souvenir de leurs
sacrifices.
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Boîte à livres Projet de revitalisation du cœur de village

Voirie

Comme vous avez pu le constater les travaux pour le réaménagement de
la place Drapeau Caillault ainsi que le
transfert du commerce ont débuté.
La première étape a consister à
démolir le bâtiment perpen-
diculaire à la route départe-
mentale. La destruction de
ce bâtiment vétuste était
nécessaire pour rendre
accessible le futur local aux
personnes à mobilité réduite.
Le four à pain qui se tenait à
l’intérieur de ces bâtiments a été
démonté pour être conservé dans la
perspective d’être réutilisé.
Le conseil municipal est actuellement dans la phase de constitution du dossier
pour établir les appels d’offres.
Les travaux de reconstruction du commerce et de réaménagement de la
place devraient débuter à la fin du premier trimestre 2018.
La municipalité se tient à la disposition de toutes les personnes qui
souhaiteraient avoir de plus amples informations sur le projet.

Dans le cadre de
l’élargissement de
l’autoroute A 10,
d ’ i m p o r t a n t s
travaux ont été
effectués sur le
pont enjambant la
RD 20 en direction
de Marigny-
Marmande. Le
renforcement du
terre-plein central
sur l’autoroute a neutralisé la circulation entre fin septembre et mi-
décembre, une déviation avait été mise en place.

Les travaux se poursuivront dans quelques jours sur le pont situé à la
hauteur du hameau de Montigny. La route communale reliant Faîtes
à Vaugault par Montigny sera donc fermée à compter du 8 janvier
jusqu’au 6 avril prochain. Une déviation permettra aux riverains de
pouvoir circuler dans les meilleures conditions possibles.

Très prochainement la commune va
mettre à disposition deux boîtes à
livres en partenariat avec le Lions
Club qui fournira le matériel.
Une sera implantée à Antogny et
l’autre à Séligny.

Le principe de la boîte à
livres :
L'initiative évoque le « livre-
voyageur »,un phénomène mondial
qui consiste à faire circuler des livres
dans la nature afin qu'ils soient lus et
partagés par d'autres personnes.
Vous avez lu un livre, donnez-le et
prenez en un autre.

« C'est tout simple. Prenez, lisez,
emportez et redéposez des livres
quand vous voulez, comme vous
voulez. Bien entendu, si je prends un
livre, je viens en déposer un autre
sinon la boîte sera vide très vite ! ».
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> Retour en Images
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> ASSOCIATIONS

Comme chaque année, pour remercier tous les
bénévoles ayant participé aux diverses animations de
la saison 2017, le comité des fêtes a organisé le
célèbre pot au feu de fin d'année, brillamment animé
par Yoann et Dominique ainsi que par nos chanteurs
et danseurs habituels.
Le loto du début d'année, les belotes du printemps et de
l'automne et la fête de l'été ont été des réussites. De
plus, la participation active de membres et de
bénévoles durant les week-ends de mai, juin et juillet a
permis de réaliser 40 tables et 80 bancs.
Bravo et merci à toutes et à tous.
Photos : M. André Jousset

La Présidente du Comité
des Fêtes Mme Émilie
Gratelle laisse sa place à
Mme Linda Bruneteau.

Le comité des Fêtes d’Antogny le Tillac.

A la moitié du championnat, les deux équipes du village
jouent le haut de tableau.
Afin de progresser et continuer à exister, nous cherchons des
dirigeants, des joueurs ou simplement des bénévoles afin de
nous aider.

Nous cherchons dès maintenant
UN ARBITRE

AGENDA
JANVIER-JUIN 2018
31 MARS : Repas du foot.
16 JUIN : 35 ans du club.

ÉQUIPE 1
03 février : Antogny - Richelieu
24 février : Antogny – St Benoit
24 mars : Antogny - Rivière

14 avril : Antogny – Ste Maure
28 avril : Antogny - Crouzilles
26 mai : Antogny - Villeperdue

ÉQUIPE 2
21janvier : Antogny - Champigny
18 février : Antogny - Anché

18 mars : Antogny - Bouchardais
08 avril : Antogny - Pouzay
13 mai : Antogny - Sepmes

Venez Supporter les Rouges !

Pour tout renseignement, merci de
contacter le président du club

Benoit Jouannin au 06-81-21-35-16

Repas des bénévoles

Adhésion de 55 €
session de mi sept. à fin juin

Contacts
Thierry DURET 06 09 60 50 46
Fortuné BUGIANI 06 50 93 62 41
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Distribution des sacs
poubelle
La distribution des sacs poubelle
destinés à la collecte des ordures
ménagères et des déchets recyclables
s’effectuera en mairie le

vendredi 5 janvier 2018
de 14H00 à 18H00

La rencontre avec le couple artis-
tique, Sandra et Jean-Luc devant
leur chevalet, nous permet d’entrer
dans deux univers très différents…
En effet, originaire de la Somme,
Sandra Souart s’est installée,
auprès de son compagnon dans le
village cette année. Elle nous confie
sa passion pour le dessin dès sa
plus tendre enfance et se remé-
more les dimanches après-midi,
chez sa grand-mère, à dessiner
des natures mortes.
Autodidacte, le crayon de papier
et la feuille « canson » deviennent
alors ses compagnons. Des natures
mortes, elle évolue techniquement

vers les portraits grâce aux
crayons graphite, la mine à plomb
et les pastels.
Son travail de portraitiste consiste
aujourd’hui à reproduire, d’après
une photo, des personnages et des
animaux au format 21 x 29.7 cm,
mais elle s’essaye également au
paysage marin à l’aquarelle ou à
l’acrylique.

Quant au Berruyer, Jean-Luc
Chevreux, il baigne dans la
bande dessinée des supers héros,
tel que Captain América, Super-
man, Spiderman... Inspiré par les
formes de ces personnages, il ne
résiste pas à les reproduire en noir
et blanc.
Sa rencontre, avec un de ses

professeurs de dessin, l’entraîne
sur d’autres voies : la reproduction
de vielles pierres, la colorisation et
la découverte de la peinture…
Il trouve son style et depuis, il est
attiré par la création de
personnages extraordinaires. Cela
l’entraîne, jour et nuit, sur des
planches à dessin, d’héroïnes et de
héros aux feutres professionnels,
dans un monde imaginaire où la
vie réelle devient fantastique. Il
travaille également sur un projet de
bande dessinée de science-fiction,
et son rêve serait de l’éditer mais
également de la porter au petit
écran.
Jean-Luc Chevreux est aussi le
créateur de plusieurs logos comme
celui de l’Association de Sport de
Séligny ANTOBODYFORM. De
même il crée des lits pour enfant
personnalisés.

N’hésitez pas à les
contacter par mail :

sandra.souart@orange.fr et
jeanluchevreux@laposte.net

Thierry Duret

Quand la Picardie rencontre le Berry en Touraine à Séligny
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ETAT CIVIL Année 2017

Décès
• Hélène GRANDIN le 22 février 2017 à Antogny-le-Tillac
• Armel BOUTIN le 29 mars 2017 à Châtellerault
• Micheline FILBIEN le 18 avril 2017 à Châtellerault
• Maurice URSELY le 15 mai 2017 à Joué-lès-Tours
• Yvette AUBERT le 08 mai 2017 à Dangé-Saint-Romain
• Martine JOUBERT le 31 mai 2017 à Antogny-le-Tillac
• Jean CHEVRIER décédé le 09 octobre 2017 à Poitiers 86
• Rémy JUCQUOIS décédé le 02 novembre 2017 à Antogny-le-Tillac 37

Naissances
• Zachary CHAMPIGNY né le 23 juin 2017 au foyer de Florent CHAMPIGNY et Manuela LEGAND
• Lou KANE née le 07 octobre 2017 au foyer de Julien KANE et Vanessa MICHEL
• Adaline LEMAIRE née le 23 octobre 2017 au foyer de Guillaume LEMAIRE et Emelyne AUFFRET

Une nouvelle activité
Roland Magnard vient d’ouvrir un cabinet de
magnétiseur dans le village. Il a réalisé qu’il avait ce
don après avoir effectué des interventions dont les
résultats ont été concluants. Il est alors encouragé par
son entourage et installe son cabinet à Antogny-le-
Tillac.

Il reçoit dans un espace « Zen et Ressourçant », pour
accompagner les patients. Il consulte sur rendez-vous,
à son cabinet ou exceptionnellement à domicile. M.
Roland Magnard pratique le rééquilibrage

énergétique, soulage les douleurs et les inflammations, sans contact physique. Il lui est également
possible de traiter à distance sur photo.
Il propose en complément une gamme de produits
à base de plantes, en collaboration avec
l’Herboristerie Larmigniat de Châtellerault.
Conformément à la loi du 30.04.1946, décret
60669 de l’article L.489 et de l’arrêté du
8.10.1996, M. Roland Magnard est conscient qu’il
ne s’agit nullement de soins médicaux ou de
kinésithérapie. Les techniques de magnétisme sont
des techniques alternatives, qui ne se substituent en
aucun cas à une prestation ou un traitement
médical.

Thierry Duret


